
Mairie de PRESLES ET THIERNY

Site : https://presles-et-thierny.fr

Chères Presloises, chers Preslois,

Avec l’arrivée des beaux jours et le retour des moments de convivialité dans notre

commune,  nous sommes heureux de partager  avec vous  plusieurs  informations

importantes :

Commémoration du 8 mai 1945
La commémoration de la victoire du 8 mai 1945 se déroulera le vendredi 8 mai 2026 
à 11h30, au monument aux morts.  La cérémonie sera suivie d’un vin d’honneur.

1 CAP’Jeunes 5
Nous  reconduisons  le  dispositif  CAP  Jeunes,  mis  en  place  par  le  Conseil
départemental. Si vous avez entre 16 et 21 ans et êtes disponible  pour une mission
citoyenne  de 35h ou 70h et pour financer un projet personnel, vous êtes éligible.
Travaux paysagers, peinture, entretien de locaux….les jeunes participent à la vie de
la collectivité tout en bénéficiant d’un coup de pouce financier : 280 € pour 35h,
560€ pour 70h.

Si vous êtes intéressé(e), merci de prendre rendez-vous auprès du secrétariat de la
mairie ou par mail avant le mardi 19 mai.

Le Fournil des Terres
Le Fournil des Terres a débuté ses ventes à la Ferme du Château le vendredi 24 avril, 
de 17h à 19h. Toutes les informations sont disponibles sur le site de la commune.

Repas des Feux de la Saint-Jean
Le repas des Feux de la Saint-Jean est programmé le samedi 4 juillet (les invitations 
seront lancées début juin).

Nous vous attendons nombreux pour ce moment convivial.

Restez informés avec votre commune ! 

La commune met à votre disposition un site internet pour vous tenir informés de
la vie locale :  presles-et-thierny.fr

Recevez  les  dernières  mises  à  jour  et  alertes  grâce à  l’application 1 Localiti 5
(téléchargement gratuit). Vous pourrez recevoir une notification et consultez les
mises à jour du site ( des alertes , les actualités de la commune, l’agenda…)

Voir la page d’accueil du site presles-et-thierny.fr pour télécharger Localiti

Un outil simple pour rester connecté à votre commune au quotidien !

 PRESLES -ET- THIERNY



⚠  Information  importante  – Présence  de  chenilles  processionnaires
Plusieurs signalements récents indiquent la présence de chenilles processionnaires
notamment sur des propriétés privées visibles depuis la voie publique. Il est donc
demandé aux propriétaires de bien vouloir  faire le nécessaire pour les éliminer
rapidement. 

Ces insectes peuvent être dangereux pour l’homme et les animaux, en particulier

les chiens, en raison de leurs poils très urticants pouvant provoquer des réactions
allergiques sévères. 

Recommandations :

• Évitez tout contact avec les chenilles ou leurs nids
• Tenez les enfants et les animaux à distance
• Signalez toute présence sur l’espace public ou privé
• Faites appel à un professionnel pour leur élimination

La vigilance de chacun est essentielle pour limiter les risques.

Merci, A très bientôt 

À vos agendas ! 

 Pensez à noter ces dates et restez attentifs aux prochaines informations qui  

seront communiquées sur le site de la commune :   presles-et-thierny.fr

 Un moment convivial à partager entre habitants ! 

 04 juillet : Repas des feux de Saint-Jean

 14 juillet : Fête nationale

 30 août : Vide grenier

 20 novembre : Soirée beaujolais nouveau


